	  REPUBLIQUE  FRANCAISE
DEPARTEMENT 

DU GARD
	
	EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL 

de la commune de SAINT LAURENT D’AIGOUZE


Séance du 1er avril 2010

L’an deux mille dix

et le premier du mois d’avril  
à dix huit heures trente, le Conseil Municipal de la commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Joëlle GIBELIN, Maire.

Présents : Joëlle GIBELIN - Laurent PELISSIER – Mireille BARBUSSE – Alain CAMPACI – Rudy THEROND – Jacques HUGON – Marilyne FOULLON –  Jean-Noel BENOIT – Sandrine BURGOS -Santiago CONDE – Jean-Paul CUBILIER – Jacques DELORD – Odette GARCIA – Muriel GIBERT- Lionel JOURDAN – Michèle LIN– Laure MARCON - Mireille REBOUL - Guillaume RUIZ – Magali POITEVIN- Cyril MARCHAND

Absents excusés : 

Excusés avec procuration :   Philippe CLAUZEL à Santiago CONDE- Suzy MEDINA à Mireille BARBUSSE

APPROBATION DES PROCES-VERBAUX DES REUNIONS DES 18 ET 24 FEVRIER 2010

· Procès-verbal de la réunion du 18 février 2010

A la demande de Madame GARCIA et sous réserve de l’inscription  de la modification suivante : «  10 conseillers quittent la séance au lieu de 13 », le procès-verbal est adopté à l’unanimité.
· Procès-verbal de la réunion du 24 février 2010

A la demande de Monsieur HUGON et sous réserve de l’inscription de la modification suivante :  en page 3 «  Monsieur HUGON partage l’avis de Monsieur JOURDAN » au lieu de «  y est très favorable », le procès-verbal est adopté à l’unanimité.

VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2009 DU BUDGET COMMUNAL
Monsieur le Rapporteur rappelle aux membres du Conseil Municipal que les chiffres de résultat relatifs au Compte Administratif ont été présentés lors du débat d’orientation budgétaire qui s’est tenu le 25 février 2010.

Monsieur le Rapporteur présente le compte administratif 2009 du budget communal qui dans ses écritures est conforme au compte de gestion établi par Monsieur le Trésorier d’Aigues Mortes.
Le compte administratif 2009 du budget communal laisse apparaître les résultats suivants : 

Section de fonctionnement : 

· Résultat excédentaire : 307 385.71 euros
Section d’investissement : 

· Résultat déficitaire : 141 457.79 euros
Le Conseil Municipal , ayant constaté les identités de valeur avec les indications du Compte de Gestion, relatives au report à nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice.

Ayant entendu la présentation des documents budgétaires présentée par Monsieur le Rapporteur.
Or la présence de Madame le Maire, il est procédé au vote du compte administratif 2009 du budget communal.
Le Conseil Municipal ,après en avoir délibéré, approuve le compte administratif 2009 du budget communal par :

·   9 voix Pour

· 13 abstentions.
VOTE DU COMPTE DE GESTION 2009 DU BUDGET COMMUNAL

Monsieur le Rapporteur présente le compte de gestion 2009 du budget communal qui s’avère conforme en ses écritures au Compte Administratif 2009 du budget communal.
Le conseil municipal, après s’être assuré que le compte de gestion de Monsieur le Trésorier reprend en ses écritures les titres et mandats émis, les décisions d’affectation de résultats du budget 2008, ainsi que les décisions modificatives votées par le Conseil Municipal au cours de l’année.
Après avoir constaté que le résultat global de clôture est égal à celui du Compte administratif 2009 autant en section de fonctionnement qu’en section d’investissement,
Le conseil municipal, près en avoir délibéré, décide d’adopter le compte de gestion de Monsieur le Trésorier par :

· 10 voix Pour

· 13 abstentions
AFFECTATION DU RESULTAT 2009 : BUDGET COMMUNAL

Monsieur le Rapporteur, rappelle aux membres du Conseil Municipal que le budget communal 2009 laisse apparaître un solde excédentaire de 307385.71 euros en fonctionnement et un solde déficitaire de 141 457.79 euros en investissement.
Il est proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur l’affectation de ce résultat de la façon suivante : 
Compte 021 
· virement de la section de fonctionnement : 147385.71 €
Compte 1068 

· excédent de fonctionnement : 160 000 €

Monsieur le Rapporteur rappelle au conseil municipal que ces chiffres avaient été présentés lors du débat d’orientation budgétaire du 25 février.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré , décide d’affecter le résultat 2009 tel que présenté, par : 

· 10 voix Pour

· 13 abstentions
VOTE DES TAUX D’IMPOSITION

Monsieur le Rapporteur rappelle au Conseil Municipal que les taux d’imposition communaux doivent faire l’objet d’un vote chaque année par l’assemblée délibérante.

Monsieur le Rapporteur rappelle les taux votés en 2009 : 

· Taxe d’habitation : 16.03%

· Taxe foncière sur les propriétés bâties 21.62 %

· Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 67.67 %

Monsieur le Rapporteur propose au Conseil Municipal de maintenir les taux en l’état.

Le Conseil Municipal ,après avoir délibéré, décide à l’unanimité de maintenir les taux d’imposition en l’état pour 2010.

VOTE DU BUDGET COMMUNAL  PRIMITIF 2010

Monsieur le rapporteur rappelle que le projet de budget primitif 2010 de la commune a fait l’objet d’un examen lors du débat d’orientation budgétaire et qu’il a également été présenté lors de la réunion de la commission des finances qui s’est tenue le 4 mars 2010.

Le projet de budget communal 2010 s’établit de la façon suivante chapitre par chapitre.

Section de fonctionnement : dépenses

	Chapitre

	intitulé

	voté 2009
	proposition 2010

	11
	Charges à caractère général
	432 467.45
	411 300

	12
	Charges du personnel
	896 583.62
	916 600

	65
	Autres charges de gestion
	888 167.87
	833 436.47

	66
	Charges financières
	129 031.90
	111 000

	67
	Charges exceptionnelles
	    3 000
	    1 823.53

	023
	Virement à la section d’investissement
	123 725.83
	147 385.71


Section de fonctionnement : recettes

	Chapitre

	intitulé

	voté 2009
	proposition 2010

	13
	Atténuation de charges
	 30 000
	   30 000

	70
	Produits des services
	 37 500
	   51 100

	73
	Impôts et taxes
	1 327 656.31
	1 400 500

	74
	Dotations & participations
	  720 289.30
	   772 350

	75
	Autres produits de gestion courante
	      8 000
	     15 500

	76
	Produits financiers
	            0  
	           10

	77
	Produits exceptionnels
	     18 000
	       4 700

	002
	Excédent antérieur reporté
	    319 530.84
	     147 385.71


Section investissement : dépenses

	Chapitre

	intitulé

	voté 2009
	proposition 2010

	001
	Solde reporté
	546 401.95
	141 457.79

	16
	Remboursement emprunt
	123 576.98
	122 000

	20
	Immobilisations incorporelles
	   45 000
	    7 000

	21
	Immobilisations corporelles
	187 149.87
	296 967.92

	23
	Immobilisations en cours
	  61 500
	  11 960


Section investissement : recettes

	Chapitre

	intitulé

	voté 2009
	proposition 2010

	021
	Virement de la section de fonctionnement
	123 725.83
	147 385.71

	10
	Dotations
	689 308.47
	362 000

	13
	Subventions d’investissement
	162 594.50
	  70 000

	16
	Emprunts
	          0
	          0


TOTAL

Section de fonctionnement

· Dépenses : 2 421 545.71

· Recettes : 2 421 545.71

Section d’investissement

· Dépenses : 579 385.71

· Recettes : 579 385.71

Il est proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur ce projet de budget.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, n’approuve pas  le budget par :

· 13 voix contre (Messieurs PELISSIER , HUGON, CONDE,CUBILIER, JOURDAN, RUIZ, CLAUZEL, Mesdames FOULLON, BURGOS, LIN, MARCON, REBOUL, POITEVIN)

· 10 voix pour

VOTE DES SUBVENTIONS 2010


Compte tenu que le budget primitif n’ a pas été voté, il n’est pas possible de délibérer sur ce point de l’ordre du jour.
VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2009 PAE DE VACARESSE

Monsieur le Rapporteur présente le compte administratif 2009 du PAE dont les écritures sont conformes à celles du Compte de gestion établi par Monsieur le Trésorier d’Aigues Mortes et qui s’établiI comme suit : 

Section de fonctionnement 

· Résultat excédentaire : 12 277.91 euros

Section d’investissement

· Résultat excédentaire : 6 272.57 euros

Hors la présence de Madame le Maire, il est proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur ce compte administratif du PAE 2009.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré adopte le compte administratif 2009 du PAE de Vacaresse par :

· 10 voix Pour

· 2 voix Contre

· 11 abstentions.

VOTE DU COMPTE DE GESTION 2009 PAE DE VACARESSE
Monsieur le Rapporteur présente le compte de gestion 2009 du budget PAE qui s’avère conforme en ses écritures au Compte Administratif 2009 du budget PAE.

Le conseil municipal après s’être assuré que le compte de gestion de Monsieur le Trésorier reprend en ses écritures les titres et mandats émis, les décisions d’affectation de résultats du budget 2008 .

Après avoir constaté que le résultat global de clôture est égal à celui du Compte administratif autant en section de fonctionnement qu’en section d’investissement,

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, adopte le compte de gestion 2009 du PAE de Vacaresse par :

· 10 voix POUR

· 2 voix contre

· 11 abstentions

AFFECTATION DU RESULTAT 2009 : PAE DE VACARESSE

Monsieur le Rapporteur constatant que le résultat de clôture du BP 2009 du PAE laisse apparaitre un excédent de 12 277.91 euros en fonctionnement propose d’affecter 8000 euros au compte 1068 en section d’investissement et 4 277.91 euros au compte 002 excédent de fonctionnement reporté.

Le conseil municipal après en avoir délibéré décide d’affecter le résultat du budget PAE DE VACARESSE 2009  comme présenté par :

· 10 voix Pour

· 2 Contre 

· 11 abstentions
VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2010 PAE DE VACARESSE

Monsieur le Rapporteur présente le projet de BP 2010 du PAE de Vacaresse qui s’établit comme suit :

Section de fonctionnement : 

Dépenses : 12 277.91€

· Chapitre 11 : charges à caractère général : 
           4277.91 €

· Chapitre 023 : virement à la section d’investissement : 8000 €

Recettes : 12 277.91 €

· Chapitre 002 : excédent antérieur reporté de fonctionnement : 12277.91€

Section d’investissement 

Dépenses : 

· Chapitre 23 : immobilisations en cours : 14 272.57 €

Recettes : 

· Chapitre : 021 virement de la section d’investissement : 8000 €

· Chapitre 01 : Excédent d’investissement reporté :           6272.57 €

Les recettes et les dépenses de fonctionnement s’équilibrent à : 12277.91 €

Les recettes et les dépenses d’investissement s’équilibrent à :    14272.57€  

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré adopte le budget primitif du PAE DE VACARESSE par :

· 10 voix Pour

· 2 Contre

· 11 abstentions

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE PROTECTION DES SITES : ADHESION DE NOUVELLES COMMUNES
Madame le Maire indique aux membres du Conseil Municipal que par courrier en date du 15 février, Madame la Présidente du Syndicat Intercommunal de Protection des Sites informe la commune de l’accord du Conseil Syndical pour l’adhésion de 5 nouvelles collectivités. 

Que les communes membres doivent se prononcer sur ces adhésions qui concernent : 

Gallargues le Montueux, Souvignargues, Aubais, Codognan, Saint Théodorit

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré valide à l’unanimité l’adhésion de ces nouvelles communes au Syndicat Intercommunal de Protection des Sites.

COMMISSION D’APPEL D’OFFRES : ACCESSIBILITE DES BATIMENTS PUBLICS

Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal que la législation en vigueur impose aux collectivités territoriales une étude diagnostic de l’accessibilité des bâtiments publics aux personnes à mobilité réduite.

Que suite à une consultation auprès de plusieurs bureaux d’études, la commission communale d’appel d’offre a décidé de retenir la proposition de la société Qualiconsult.

Il est proposé au Conseil Municipal de prendre acte de la décision de la commission.

MAINTIEN DU POSTE D’ADJOINT : Maryline FOULLON

Madame le Maire rappelle aux membres du conseil municipal que si la nomination des adjoints dépend du conseil municipal, l’attribution des délégations et leur retrait éventuel est de la seule compétence du Maire.

Les délégations ayant été retirées à Mlle FOULLON, il appartient au conseil municipal de se prononcer sur le maintien de son poste d’adjoint.

Le conseil municipal, après avoir délibéré,  décide  de maintenir Mlle FOULLON dans son poste d’adjoint par :

· 13 voix Pour ((Messieurs PELISSIER , HUGON, CONDE,CUBILIER, JOURDAN, RUIZ, CLAUZEL, Mesdames FOULLON, BURGOS, LIN, MARCON, REBOUL, POITEVIN)

· 10 Contre

	Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que dessus 

Pour copie conforme, la présente délibération sera transmise à Monsieur le Préfet du Gard. 

                                                         Le Maire

	                                                                                                                  Joëlle GIBELIN


